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PARTIE OFFICIELLE
k’ : MçM. . .

ACTE INSTITUTIONS DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES

ARRETE n° 1471 CM du 23 septembre 2020 relatif à 
l’attestation délivrée aux personnes sujet contact 
covid-19 à risque élevé.

NOR : DPS2021563AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, en charge de la 
prévention,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ;

Vu le règlement sanitaire international de 2005 ;

Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie 
de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 modifié 
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face 
à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état 
d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;

Vu la loi du pays n° 2020-11 du 21 avril 2020 sur la 
prévention et la gestion des menaces sanitaires graves et des 
situations d’urgence ;

Vu l’arrêté n° 673 CM du 15 avril 2004 modifié portant 
organisation du service de la direction de la santé ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du 
coronavirus ;

Considérant la nécessité de prendre des mesures limitant 
la propagation du virus ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 23 septembre 2020,

Arrête :

Article 1er.— Lorsqu’un salarié ou un travailleur 
indépendant est identifié comme sujet contact covid-19 à 
risque élevé par l’autorité sanitaire, une attestation lui est 
délivrée avec recommandation d’aménagement du poste de 
travail ou des conditions de travail, afin de prévenir le risque 
de propagation du virus sur le lieu de travail. En cas 
d’impossibilité, une quarantaine est recommandée.

Art. 2.— Le ministre de la santé, en charge de la 
prévention, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 23 septembre 2020. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de la santé,

Jacques RAYNAL.
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